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ACTE DE II. 
I 

PROMULGATION DE LOI 111941 
Sanctiannant un Prajet de Lai intitule 

Loi conferant sur la Cour Ie pouvoir 
de declarer vacante la place d'un 

Douzenier ou d'un Depute absent de 
rIle. 

(EnpegJstpe sur las Records dB Plio de Ouernasoy 10 
tep fevrler 1941.) 

IMP/aMP' RT PUBJ.IE P_4R Ld 

GlJJ£H~Sgy "STAR" AND "GAZgTTj~" LTD., 
D1PRumURS OFFICmLS AUX ETATS, 

BlJU1':At; DIG LA GAZWI''I'It: OI"l'FICIELLrD, 
nCR nu RORO.\GE. 

1"41. 
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Le pTcrnier j'evTier mil neuf cent quaTante et un, par 
devant VietaT G08selin Carey, ecuyer, Baillij: 
pre8enls: Jean Alles Simon, John Roussel, 
08TnOnd Pr-iwulx Gallienne, A'rthu1' Dorey) Ernest 
de Garis, Cyril de Putron, Aylmer lYlaclcworth 
Drake, John Leale, James Frederick Carey, 
Arthur Falla el Pierre de Putran, ewyers, hiTes. 

Monsieur Ie Baillif ayant ce jour communique i, 
la Cour un A ete de Promulgation de Loi par Son 
Excellence Ie Lieutenant-Gouverneur Civil Brit­
tannique de cette I1e en (late du 27 janvier 1941, 
sanctionnant un Projet de Loi conferant sur la Cour 
Ie pouvoir de declarer vacante la place d'un douzcnier 
au d'un depnte absent de l'Ile, lequel dit pro jet a 
ete approuve par Ie Feldkommandant Allemand,­
La Cour, oUles les conclusions du Controle du Roi, a 
ordonne que Ie dit Acte et Ie dit Pl'ojct de Loi seront 
enregistrcs sur les records de cette llo, desquels 
la teneur snit ;-

THIS 27th day of Janmtry, 1941. 

£In £let of ~romulgatton of l..alu 
BY 

VICTOR GOSSELIN CAREY, 

British Civil Lieutenant·Governor oj the i8land 
oj Guernsey. 

In exercise of t.he power conferred on hiln by an 
Order of the Commandant of the German Forces in 
ocoupation of the Bailiwick of Guernsey, dated the 
2nd day of July, 1940. 

LE 1er FEVRIER 1941 
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WHEREAS on the tenth day of December, 1940, 
the Court adopted a measure being the" Projet de 
Loi" hereunder appearing the saId" Projct lJ being 
designed to confer on the Court power to declare 
vacant the office of certain Douzeniers and Deputies 
who are absent from the Island and who arc unable 
to return and perform their duties owing to the 
occupation of this Island by the German Forces; 

AND WHERRAS the said measure was duly 
submitted to the States of Deliberation on the 30th 
day of December, 1940, and was duly passed as a 
"Pro jet de Loi " ; 

AND WHEREAS the said "Projet de Loi" 
having received the sanction of the British Civil 
I .. ieutenant~GoveI'nor it was subluitted to the German 
Feldkommandant, who thereupon accorded his ap­
proval thereof; 

Nu\~r the Lieutenant-Covernor aforesa.id promul~ 
gates the said " Projet de Loi" to the intent that 
the same shall have the force of Law within this 
Island; of which" Projet " the tenor followeth :-

l'ROJET DR LOr. 

IKTITUI,E 

"L01 CONFERANT SUR LA COUR LE l'OU­
VOIR DE DECLARER VACANTR LA PLACE 
D'UN DOUZENIER OU D'UN DEPUTE ABSENT 

DE L'ILE." 

VU que plusieurs Douzeniers ct des Deputes 
quitterent 1'11e pendant Ie rnois de juin dernier et 
qu~i]s sont eneore absents, et vu que la date de leur 
retour est incertaine a cause de l'occupation de ee 
Bailliage par des Forces Allemandes et qu'il est 
expedient de pourvoir a l'exercice par d'autres per-
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sonnes des fonctions qui incomhaient SUI' tels 
absents: 

LES ETATS, ouies les oonulusions du Controle du 
Roi, ont approuve les dispositions 8uivantes les­
queUes, moyennant la Sanction du Feldkommandant 
Allemand et moyennant promulgation par Ie Lieu­
tenant-Gouverneur Britannique de ce Bailliage, 
auront force de Loi en oette 11e : 

SUR nno Requete it l'effet presentee pendant 
I'occupation de cette IIe par des Forces Allemandes 
(a) par les Douzeniers d'une Paroisse ou d'un Canton 
de Paroisse ou par une majoritc dos Douzcnicrs d1une 
Paroisse au d'un Canton 1m's dans eette De au par 
sept Contribuables it la 'l'axe l'aroissiale residant 
dans la meme Paroisse ou Ie meme Canton selon Ie 
cas priant la Cour Royale de declarer vacant l'Office 
d 'un Douzenier Paroissial au Cantonal dans la 
Paroisse on Oanton des rCITlOntrants a cause de 
l'abscncc do cette Ile dans les circonstanc0s narr6es 
dans Ie pn\ambule de cette T"oi de la personne qui 
dcvait remplir les fonctions de tel office pour telle 
Paroisse ou tel Canton au (b) par les Officiers du Roi 
ou l'un d'eux ou par sept pCl'sonnes ayant les quali­
fications d'etre electeurs d'un des districts nommes 
dans l'Article V de la Loi snpplementaire it la Loi 
relative it la Reforme des Etats de Deliberation en­
registree sur les Records de cette Ile Ie 30 octo bre 
1920 priant la Cour Royale de declarer vacant l'office 
d'nn Depute pour tel district it cause de l'absenee de 
cette Ile dans les circonstances narrees dans Ie pre­
ambule de cotte Lai de la pel'sonne qui dcvait remplir 
les fonctions de tel office-LA COUR ROYALE (en 
seance ordinail'e) si eUe est satisfaite, aprcs avoir 
entendu du temoignage, que les faits narres dans 
une telle Requete sont corrects pourra declarer tel 
office etre vacant et ordonner qu'on procedera i1 une 
nouvelle election pour Ie remplacement de l'abscnt 
dans tel office, 
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LA decision do b Cour Royale sur chaque telle 
Requete sera finale et sans a ppe!. 

Genehmigt 
Feldkornmandantur 515 

SCHUMACHER 

A. J. ROUSSEL, 
Greffier du Roi. 

Oberst 11, ICommandant 
Jersey, den 23.1.1041. 




